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ACTIVITÉ PARTIELLE

Deux décrets du 28 mai 2021 relatifs à l’activité partielle ont été publiés au Journal Officiel du 29 mai 
2021 :

• Décret n° 2021-674 du 28 mai 2021 relatif à l’activité partielle et au dispositif spécifique d’activité 
partielle en cas de réduction d’activité durable :  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043547064 

• Décret n° 2021-671 du 28 mai 2021 modifiant le décret n° 2020-1316 du 30 octobre 2020 relatif à 
l’activité partielle et au dispositif d’activité partielle spécifique en cas de réduction d’activité durable : 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043547031

NOUVEAUX TAUX D’ACTIVITÉ PARTIELLE

Jusqu’au 30 juin 2021, le taux horaire de l’indemnité d’activité partielle de droit commun reste fixé à 70 % de la rémuné-
ration brute de référence pour le salarié. A compter du 1er juillet 2021, il passera à 60 % de la rémunération. 

Pour rappel, le taux de l’allocation employeur de droit commun est fixé à 60 % et passera à 52 % au 1er juin, puis à 36 % 
au 1er juillet 2021. 

Pour les secteurs protégés, le taux de l’allocation employeur est fixé à :
• Indemnisation salarié : 70 % 
• Indemnisation employeur : 70 % jusqu’au 30 juin 2021, puis 60 % jusqu’au 31 juillet 2021, 52 % jusqu’au 31 août 

2021, 36 % à compter du 1er septembre 2021

Pour les secteurs les plus impactés (baisse de CA de 80 %) et pour les entreprises fermées administrativement : 
• Indemnisation salarié : 70 % jusqu’au 31 octobre 2021, puis 60 % à compter du 1er novembre 2021
• Allocation employeur : 70 % jusqu’au 31 octobre 2021, puis 36 % à compter du 1er novembre 2021

Vous retrouverez ci-après le récapitulatif des règles applicables à compter du 29 mai 2021. 
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Annexe 1 - S1 : tourisme, hôtellerie, restauration, sport, culture, transport aérien et évènementiel
Annexe 2 - S2 : entreprises dont l’activité est dépendante de celle de l’annexe 1 et ayant subi une diminution de C.A d’au moins 80 % 
entre le 15/03/2020 et le 15/05/2020 (attestation sur l’honneur de l’expert comptable obligatoire et jointe à la DI à la DIRECCTE)

INDEMNISATION DE L’ACTIVITÉ PARTIELLE

A partir du … Jusqu'au … % Plancher Plafond

Indemnisation salarié 31/05/2021 70% 8,11 € 4,5 SMIC soit 32,29 €
Allocation employeur 31/05/2021 60% 8,11 € 4,5 SMIC soit 27,68 €

Indemnisation salarié 01/06/2021 30/06/2021 70% 8,11 € 4,5 SMIC soit 32,29 €
Allocation employeur 01/06/2021 30/06/2021 52% 8,11 € 4,5 SMIC soit 27,68 €

Indemnisation salarié 01/07/2021 60% 8,11 € 4,5 SMIC soit 27,68 €
Allocation employeur 01/07/2021 36% 7,30 € 4,5 SMIC soit 16,61 €

CAS GÉNÉRAL

A partir du … Jusqu'au … % Plancher Plafond

Indemnisation salarié 30/06/2021 70% 70% 4,5 SMIC soit 32,29 €
Allocation employeur 30/06/2021 70% 8,11 € 4,5 SMIC soit 27,68 €

Indemnisation salarié 01/07/2021 31/07/2021 70% 8,11 € 4,5 SMIC soit 32,29 €
Allocation employeur 01/07/2021 31/07/2021 60% 8,11 € 4,5 SMIC soit 27,68 €

Indemnisation salarié 01/08/2021 31/08/2021 70% 8,11 € 4,5 SMIC soit 27,68 €
Allocation employeur 01/08/2021 31/08/2021 52% 8,11 € 4,5 SMIC soit 27,68 €

Indemnisation salarié 01/09/2021 30/09/2021 70% 8,11 € 4,5 SMIC soit 32,29 €
Allocation employeur 01/09/2021 30/09/2021 36% 7,30 € 4,5 SMIC soit 16,61 €

SECTEURS PROTÉGES ANNEXES 1 (SECTEURS S1) ET 2 (SECTEURS S1 BIS)

* Décret du 28/05/2021 (2021-674) : « Cette baisse de chiffre d’affaires est appréciée, au choix de l’employeur, pour chaque mois  :
« 1° Soit par rapport au chiffre d’affaires constaté au titre du même mois en 2020 ;
« 2° Soit par rapport au chiffre d’affaires constaté au titre du même mois en 2019 ;
« 3° Soit en comparant le chiffre d’affaires réalisé au cours des six mois précédents et le chiffres d’affaires de la même période en 2019 ;
« 4° Soit par rapport au chiffre d’affaires mensuel moyen réalisé en 2019 ;
« 5° Soit, pour les entreprises créées après le 30 juin 2020, par rapport au chiffre d’affaires mensuel moyen réalisé entre la date de création
de l’entreprise et le 30 juin 2021. »

A partir du … Jusqu'au … % Plancher Plafond

Indemnisation salarié 31/10/2021 70% 8,11 € 4,5 SMIC soit 32,29 €
Allocation employeur 31/10/2021 70% 8,11 € 4,5 SMIC soit 32,29 €

Indemnisation salarié 01/11/2021 60% 8,11 € 4,5 SMIC soit 27,68 €
Allocation employeur 01/11/2021 36% 7,30 € 4,5 SMIC soit 16,61 €

SECTEURS PROTÉGES LES PLUS IMPACTÉS ANNEXES 1 (SECTEURS S1) ET 2 (SECTEURS S1 
BIS) - C’EST-À-DIRE SUBISSANT UNE TRÈS FORTE BAISSE DE C.A. (80 %)*
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* 60 % cas général / 70 % secteurs protégés

A partir du … Jusqu'au … % Plancher Plafond

Indemnisation salarié 31/10/2021 70% 8,11 € 4,5 SMIC soit 32,29 €
Allocation employeur 31/10/2021 70% 8,11 € 4,5 SMIC soit 32,29 €

Indemnisation salarié 01/11/2021 60% 8,11 € 4,5 SMIC soit 27,68 €
Allocation employeur 01/11/2021 36% 7,30 € 4,5 SMIC soit 16,61 €

A partir du … Jusqu'au … % Plancher Plafond
Indemnisation salarié 31/03/2021 70% 8,11 € 4,5 SMIC soit 32,29 €
Allocation employeur 31/03/2021 60% ou 70%* 8,11 € 4,5 SMIC soit 27,68 € ou 32,29 €

Indemnisation salarié 01/04/2021 70% 8,11 € 4,5 SMIC soit 32,29 €
Allocation employeur 01/04/2021 70% 7,30 € 4,5 SMIC soit 27,68 €

PERSONNES VULNÉRABLES
GARDES D’ENFANTS

ÉTABLISSEMENTS FERMÉS (RECEVANT DU PUBLIC ET OBLIGÉS DE FERMER ADMINISTRATIVEMENT)

ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UNE CIRCONSCRIPTION SOUMISE À DES RESTRICTIONS 
SPÉCIFIQUES ET SUBISSANT UNE BAISSE DE C.A. D’AU MOINS 60 %


